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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Privatrecht

Mit der Überweisung eines Postulats Nantermod (fdp, VS) beauftragte der Nationalrat
den Bundesrat im Frühling 2017, Möglichkeiten für Anpassungen des Zivilgesetzbuches
aufzuzeigen, damit Kinder aus Patchworkfamilien bei der gesetzlichen Erbfolge nicht
mehr benachteiligt werden. Der Bundesrat stimmte dem Postulanten in seiner
Stellungnahme zu, dass die Auswirkungen der gesetzlichen Erbfolge für Kinder aus
Patchworkfamilien «bisweilen als ungerecht empfunden» würden. Er erklärte sich
bereit, die Ergebnisse der durch das Postulat angestossenen Untersuchung in die
laufende Revision des Erbrechts zu integrieren. Bekämpft von Advokat und Notar Franz
Ruppen (svp, VS), der das Postulat unklar und unnötig fand, war der Ausgang der
Abstimmung – trotz des bundesrätlichen Antrags auf Annahme – eine knappe
Angelegenheit: 89 Nationalrätinnen und Nationalräte befürworteten den Vorstoss und
83 – vorwiegend aus den konservativ-bürgerlichen Fraktionen der CVP und SVP –
lehnten ihn ab, während sich 8 Abgeordnete der Stimme enthielten. 1

POSTULAT
DATUM: 15.03.2017
KARIN FRICK

Institutionen und Volksrechte

Bundesrat

Lediglich der Walliser CVP Neo-Nationalrat Philipp-Matthias Bregy und alle anwesenden
Mitglieder der SVP-Fraktion unterstützten die Motion Ruppen (svp, VS), die verlangte,
dass Personen, die bei Bundesratswahlen bisher unter dem Begriff «Diverse»
aufgeführt werden, zukünftig namentlich erwähnt werden sollten. Ruppen wollte mit
seinem Vorstoss das Büro-NR zu einem Gesetzesvorschlag verpflichten, der bestimmt,
dass bei Wahlen in den Bundesrat in allen Wahlgängen die Resultate aller Personen
verlesen werden müssen, die Stimmen erhalten haben. Die gängige Regel ist, dass im
ersten und im zweiten Wahlgang Personen mit weniger als 10 Stimmen unter Diverse
aufgeführt werden. 
Diese Praxis habe sich bewährt, führte Edith Graf-Litscher (sp, TG) für das Büro aus. Es
würde zu falschen Anreizen führen und sei einer Bundesratswahl nicht würdig, wenn
alle Personen, die auch nur eine Stimme erhalten hätten, genannt werden müssten. Man
müsse zudem bedenken, dass die Regelung auch für alle anderen Wahlen (z.B.
Richterwahlen) angewendet werden müsste. Ruppen hingegen führte das Beispiel der
Wahl von Karin Keller-Sutter in die Exekutive ins Feld. Damals hätten Verschiedene 27
Stimmen erhalten. Man wisse nun nicht – lediglich die Stimmenzählerinnen und
Stimmenzähler, die zu Stillschweigen verpflichtet seien – ob das 27 Einzelpersonen
gewesen seien oder aber drei Personen mit je 9 Stimmen. Dies sei stossend, weil
Resultate von wichtigen Wahlen transparent sein müssten. Die total 63 befürwortenden
Stimmen kamen aber gegen die 113 ablehnenden Stimmen (1 Enthaltung) nicht an. 2

MOTION
DATUM: 11.06.2019
MARC BÜHLMANN

Parlamentsorganisation

Ranglisten haben etwas Eingängiges: Mit ihrer Hilfe lassen sich vermeintliche
Unterschiede fest- und darstellen. So versuchen öfters auch die Medien
Parlamentarierinnen und Parlamentarier einzuordnen und zu vergleichen. 2017
präsentierte die Sonntagszeitung ein Parlamentarierrating, mit welchem der Einfluss
aller Parlamentsmitglieder gemessen werden sollte, und die NZZ wartete mit ihrem
jährlichen Links-Rechts-Rating auf.
Der Einfluss wurde in der Sonntagszeitung anhand der Kommissionszugehörigkeit, der
in den Räten vorgebrachten Voten, der Anzahl erfolgreicher politischer Vorstösse, der
Ämter im Rat und in der Partei, der Medienpräsenz und dem ausserparlamentarischen
Beziehungsnetz gemessen. Zwar wies die Zeitung nicht aus, wie sie diese Elemente
miteinander verknüpfte und gewichtete, die Rangliste diente ihr aber als Grundlage für
immerhin drei ganze Zeitungsseiten. Laut den Berechnungen war SP-Parteipräsident
Christian Levrat (FR) in den Jahren 2015–2017 der einflussreichste Parlamentarier,
gefolgt von Pirmin Bischof (svp, SO) und Gerhard Pfister (cvp, ZG). Die «Flop 15» – so die
Sonntagszeitung – wurden angeführt von Géraldine Marchand-Balet (cvp, VS), Hermann
Hess (fdp, TG) und David Zuberbühler (svp, AR). Die Rangierungen verleiteten die

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2017
MARC BÜHLMANN
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Zeitung zu weiteren Analysen: So sei der Einfluss der SVP und der FDP, gemessen am
Anteil Fraktionsangehöriger unter den Top 50, verglichen mit dem Rating 2014
gestiegen und der Einfluss des Kantons Zürich gesunken. Mit einem Vergleich der
Rangliste hinsichtlich Medienpräsenz und dem Gesamtrang konnte die Zeitung zudem
«die grössten Blender» ausmachen. Zwar häufig in den Medien, aber sonst nur wenig
einflussreich waren laut dieser Berechnung etwa Tim Guldimann (sp, ZH), Andreas
Glarner (svp, AG) oder Benoît Genecand (fdp, GE). Einzelne Regionalzeitungen
diskutierten in der Folge «ihre» kantonalen Vertreterinnen und Vertreter. Solche
Ratings seien nicht entscheidend, aber es fühle sich immer gut an, wenn man vorne sei,
beurteilte Christian Levrat die Auswertung.  

Wichtigste Erkenntnis der von der NZZ präsentierten Links-Rechts-Positionierung, die
seit 1999 jährlich auf der Basis von in den Räten durchgeführten Abstimmungen von der
Forschungsstelle Sotomo durchgeführt wird – auch in der NZZ wurde die Methode zur
Messung von Links und Rechts lediglich sehr kryptisch mit den Begriffen «D-Nominate»
und «Alpha-Nominate» angedeutet und dem Hinweis versehen, dass diese Methode für
den amerikanischen Kongress entwickelt worden seien und die ideologische Position
der Abgeordneten messe –, war die zunehmende Fraktionsdisziplin. Der Druck, auf
Fraktionslinie zu stimmen, habe dazu geführt, dass es kaum noch Überlappungen in der
ideologischen Positionierung zwischen den einzelnen Parteien gebe. Vor allem die CVP
– sie variiert auf der Gesamtskala von -10 (links) bis +10 (rechts) zwischen 0.2 (Gerhard
Pfister) und -1.7 (Barbara Schmid-Federer, ZH) – sei wesentlich geschlossener als
früher, als sie noch Fraktionsmitglieder gehabt habe, die sich am rechten Rand bei der
Position von (linken) FDP- und SVP-Mitgliedern befunden und am linken Rand die
«rechten Ausläufer der SP» berührt hätten. Die FDP-Mitglieder, die Positionen
zwischen 0.3 (Christa Markwalder, BE) und 2.4 (Bruno Pezzatti, ZG) einnahmen, sowie
die SVP-Mitglieder (Jean-Pierre Grin, VD: 6.1 bis Erich Hess, BE: 10.0) lagen ziemlich
weit auseinander. Der Median des gesamten Nationalrats verlief genau zwischen der
CVP und der FDP. Auf der Ratslinken gab es mehr ideologische Gemeinsamkeiten: Zwar
war die SP insgesamt etwas linker als die Grünen – die Werte variierten bei den
Sozialdemokratinnen und Sozialdemokraten zwischen -8.2 (Chantal Galladé, ZH) und
-9.9 (Silvia Schenker, BS) und bei den Grünen zwischen -9.4 (Lisa Mazzone, GE) und -7.8
(Bastien Girod, ZH) –, aber die Durchmischung war wesentlich stärker als im Block der
Bürgerlichen. Die grösste Geschlossenheit wies die GLP auf, bei der sich Kathrin
Bertschy (BE) und Tiana Angelina Moser (ZH) mit einem Wert von -3.0 ideologisch nur
marginal von Martin Bäumle (ZH, -2.7) entfernt positionierten. Die BDP wies mehr
Varianz auf: Sowohl Rosmarie Quadranti (ZH, -1.6) als auch Hans Grunder (BE, -0.2)
fanden sich ideologisch leicht links der Mitte. Interessant war, dass sich die
Kleinstparteien am Rand ihrer Fraktionen ansiedelten. Sowohl die Lega und das MCG
bei der SVP-Fraktion, als auch die EVP bei der CVP-Fraktion wiesen im Rating
ideologische Differenzen zu ihrer Fraktion auf. 
Im Ständerat waren zwar die verschiedenen Parteien ebenfalls voneinander getrennt, es
kam aber zwischen CVP und FDP zu Überlappungen und die Gesamtvarianz der
Positionen in der kleinen Kammer war geringer. Sie reichte von Liliane Maury Pasquier
(sp, GE; -8.3) bis Peter Föhn (svp, SZ; 9.8), wobei sich Letzterer am rechten Rand
ziemlich alleine auf weiter Flur befand, gefolgt von Werner Hösli (svp, GL; 7.6). Bei der
FDP gesellten sich Fabio Abate (TI, -0.2) und vor allem Raphaël Comte (NE; -1.6) zum
Lager der CVP, das von -2.4 (Anne Seydoux-Christe, JU) bis 0 (Isidor Baumann, UR)
reichte. Am rechten Rand der FDP politisierte Philipp Müller (AG, 3.4) und lag damit
nahe bei Thomas Minder (SH, 4.8), der als Parteiloser der SVP-Fraktion angehört. Von
der SP sassen mit Pascale Bruderer (AG, -5.2) , Claude Janiak (BL, -5.5), Hans Stöckli
(BE, -5.6) und Daniel Jositsch (ZH, -5.6) vier im Vergleich zum Nationalrat ziemlich
gemässigte Genossinnen und Genossen in der kleinen Kammer. 3
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Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Bénéficiant d'un huitième siège au Conseil national depuis 2015, le canton du Valais
renouvelait sa députation lors des élections fédérales de 2019. Parmi les 236
candidatures déposées, 90 étaient féminines. Alors que les sortants Jean-Luc Addor
(udc), Franz Ruppen (udc), Philippe Nantermod (plr) et Mathias Reynard (ps) briguaient
un nouveau mandat, des incertitudes étaient de mise dans la «famille C», qui
comprend le PDC du Valais romand (PDCVr), le PDC du Haut-Valais (CVPO) et les
chrétiens-sociaux du Haut-Valais (CSPO). En effet, avec le départ de trois de ses quatre
élu.e.s pour diverses raisons, celle-ci a vécu une législature mouvementée. Le haut-
valaisan Roberto Schmidt (csp) a été élu au Conseil d'État en 2017, alors que Viola
Amherd (pdc) a accédé au Conseil fédéral en 2019 à la suite du départ de Doris
Leuthard (pdc). Dans des circonstances moins glorieuses, Yannick Buttet (pdc) a
démissionné de son poste en 2018, éclaboussé par des affaires de harcèlement. Des
quatre élu.e.s de 2015 ne restait alors que Géraldine Marchand-Balet (pdc). La seule
femme de la députation valaisanne a cependant renoncé à rempiler pour une seconde
législature. La tâche s'annonçait donc ardue pour leurs remplaçants, qui espéraient
conserver les quatre sièges. Si la «famille C» représente historiquement la plus grande
force politique du canton, elle fait cependant face à une perte de vitesse constante
depuis plusieurs années. Thomas Egger (csp), Benjamin Roduit (pdc) et Philipp Matthias
Bregy (cvpo), successeurs de Schmidt, Buttet et Amherd, étaient notamment
accompagnés, sur la liste commune du PDCVr, CVPO et CSPO, par Serge Métrailler,
président de la section romande du PDC. Le Nouvelliste a fait remarquer un certain
sentiment d'urgence dans les rangs démocrates-chrétiens pour que le président se
lance lui-même dans la bataille, alors que «les places avaient, pendant longtemps, la
réputation de se distribuer œcuméniquement et de se réserver des années à l’avance».
D'autres candidatures ont émergées, à l'image de celle de l'avocat sierrois Sidney
Kamerzin (pdc), chef de groupe au Grand Conseil. Le journal le Temps a estimé que la
place de Thomas Egger semblait être la plus fragile, le président du Groupement suisse
pour les régions de montagne souffrant d'un déficit de notoriété à l'intérieur du
canton, bien que disposant d'un vaste réseau dans la Berne fédérale. Un début de
polémique enflait au début du mois de mars lorsque le genevois Eric Stauffer a clamé
son intention de rejoindre le PDCVr. En effet, le fondateur et ex-président du
Mouvement Citoyen genevois (MCG) s'est installé en Valais depuis peu et souhaitait se
mettre à disposition pour les élections fédérales. Une volonté très vite tempérée par le
PDCVr, qui a refusé la demande de Stauffer. 
Aux côtés de Philippe Nantermod, également candidat pour un strapontin au Conseil
des États, le PLR espérait reconquérir un deuxième siège, abandonné il y a vingt ans.
Pour cela, les libéraux-radicaux ont conclu un apparentement avec les Vert'libéraux,
présents pour la première fois en Valais. L'association Avenir Ecologie a également
présenté deux listes communes avec le PLR. Les thèmes environnementaux ayant eu le
vent en poupe au cours de l'année 2019, les Vert.e.s se sont également lancé.e.s dans la
campagne avec l'envie de faire leur entrée sous la coupole fédérale. L'apparentement
avec le PS et le Centre gauche-PCS devait permettre à la gauche de ravir un mandat aux
partis du centre pour obtenir un deuxième siège. Le socialiste Mathias Reynard, qui
arpentait les couloirs du Palais fédéral depuis 2011, a fait figure de locomotive pour
cette liste. Tout comme Nantermod, il s'est en plus aligné pour accéder à la chambre
haute. Avec les listes jeunes et aînés, celles provenant du Haut-Valais ainsi que les deux
listes du Centre gauche-PCS, l'alliance de gauche a présenté 14 listes au total. De l'autre
côté de l'échiquier politique, une candidature a détonné. Ronald Zacharias, ancien
membre du PLR et du MCG genevois, a figuré sur la liste UDC aux côtés des sortants
Ruppen et Addor. Le multimillionnaire, descendant d'une famille hollandaise et actif
dans l'armement maritime, l'immobilier et le droit, a annoncé investir CHF 200'000 de
sa fortune personnelle dans la campagne, soit plus du double du montant dépensé par
les deux sortants. Un investissement pas forcément mal vu du côté de l'UDC, où l'on a
considéré ceci comme «une chance pour toute la liste». Dernière formation à
présenter des listes, le Rassemblement Citoyen Valais (RCV) a dévoilé un vaste
programme comprenant 157 propositions, avec l'objectif d'apporter une vision «globale
et transversale» de la politique pour sa première participation aux élections fédérales.
Globalement, le jeu des apparentements n'a pas réservé de surprise, puisque l'ordre de
bataille était similaire à 2011 et 2015, seulement diversifié par l'apparition des
Vert'libéraux dans la constellation politique valaisanne. 
C'est habituel dans le canton du Valais: la question de la représentation de la minorité
germanophone s'est invitée dans les débats. Au Conseil des États, c'est
traditionnellement un duo paritaire entre romand.e.s et alémaniques qui hérite des
deux fauteuils. Au national, les trois sortants alémaniques (Egger, Ruppen et Bregy)

WAHLEN
DATUM: 20.10.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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étaient conscients de la nécessité du soutien des électeurs et électrices du bas du
canton, le Haut-Valais ne comptant que 25 pour cent de la population. Ils pouvaient
cependant espérer une forte mobilisation en leur faveur. Comme l'a relevé le
Nouvelliste, la participation était de 67.6 pour cent dans le Haut en 2015, contre 61.4
pour cent dans le Valais central et 54.2 pour cent dans le Bas-Valais. De plus, la
population germanophone vote généralement en bloc pour ses candidat.e.s, ce qui
permet fréquemment à la minorité d'être surreprésenté dans les organes politiques
nationaux. 

Avec une participation de 54.1 pour cent, la journée d'élections a vu le déclin de la
«famille C» se poursuivre. La formation a récolté 34.8 pour cent des suffrages, 5 points
de pourcentage (pp) de moins qu'en 2015. Dans le détail, le PDC du Valais romand a
engrangé 17.9 pour cent des voix, le CVPO 9.5 pour cent et le CSPO 7.3 pour cent. Alors
qu'elle était soutenue par plus de la moitié de l'électorat jusqu'en 1999, la formation n'a
depuis lors cessé de perdre du terrain. Ce résultat ne lui a pas permis de conserver son
quatrième siège, qui est tombé dans l'escarcelle des Vert.e.s. Le parti écologiste, à
l'image de la tendance globale observée dans toute la Suisse, a réalisé un score canon
(10.6%; +5.7pp par rapport à 2015), permettant à la gauche d'arracher le deuxième siège
tant convoité. Celui-ci est revenu à Christophe Clivaz, qui a été crédité de 17'377
suffrages pour sa quatrième tentative aux élections fédérales. Le PS a également
progressé, s'établissant à 15.1 pour cent des voix (+1.8pp), alors que le Centre gauche-
PCS a apporté son écot au succès de la gauche (1%, -0.4pp). Mathias Reynard a
conservé son siège, se permettant même d'être le candidat récoltant le plus de voix
avec 34'175 suffrages, devant Philippe Nantermod, qui en a récolté 27'906. Le PLR a
échoué dans sa quête d'un deuxième siège (16.5%, -1.6pp), sans pouvoir profiter d'un
grand soutien de la part des Vert'libéraux, qui ont réalisé un petit score pour leur
première participation (0.8%). L'UDC a maintenu ses deux représentants malgré un
léger recul (19.8%, -2.3pp). Franz Ruppen (25'493 voix) a notamment réalisé un carton
dans le Haut, où il termine devant les membre de la «famille C», alors que Jean-Luc
Addor a reçu 17'535 voix. Deuxième dans le Haut-Valais, le PDC Philipp Matthias Bregy
(21'689 voix) sera avec Ruppen l'un des deux germanophones à siéger à Berne lors de la
prochaine législature. Le jaune Thomas Egger (20'041 voix) a fait les frais du recul de
l'alliance du centre et n'aura pas l'occasion d'effectuer un mandat complet sous la
coupole. Ce sont Benjamin Roduit (25'601 voix) et le nouveau venu Sidney Kamerzin
(25'602 voix) qui ont hérité des deux mandats dévolus au PDCVr. Pour être précis, le
Rassemblement Citoyen Valais a récolté 1.5 pour cent des suffrages (+1.1pp). Malgré
l'augmentation du nombre de candidatures féminines, passées de 45 en 2015 à 90 en
2019, aucune femme n'a été élue pour reprendre le flambeau de Géraldine Marchand-
Balet à la chambre du peuple. Maigre consolation, l'élection de Marianne Maret à la
chambre haute permet à la députation valaisanne de compter au moins une
politicienne dans ses rangs pour la prochaine législature. 4

À l'occasion des élections fédérales, 176 candidates et candidats ont brigué un siège au
Conseil national dans le canton de Genève. 76 femmes figuraient parmi ces
candidatures. En raison de l'évolution démographique, 12 sièges étaient à pourvoir, soit
un de plus que pour la législature 2015-2019. Ce siège supplémentaire a attisé l'appétit
de plusieurs formations politiques. Dans cette optique, les divers apparentements et
sous-apparentements ont pris toute leur importance. À gauche, les vert.e.s, le PS et
Ensemble à Gauche/SolidaritéS ont conclu une alliance. En plus de leurs listes mères,
ces partis ont présenté plusieurs sous-listes: on retrouvait ainsi les traditionnelles listes
jeunes et des suisses et suissesses de l'étranger chez les socialistes et les vert.e.s, mais
aussi les listes «égalité», «sans frontière» et «anti-capitaliste» du côté d'Ensemble à
Gauche. Au centre-droit, l'alliance entre le PLR et le PDC, qui dure depuis plusieurs
décennies, a été mise à mal par la volonté des démocrates-chrétiens de s'affranchir de
leur partenaire historique. En effet, la direction du parti a proposé de créer une grande
alliance du centre en se rapprochant des vert'libéraux, du PBD et du parti évangélique.
Cependant, après d'intenses discussions, l'assemblée des délégué.e.s a choisi de
maintenir l'alliance avec le PLR, suivant l'argumentation du conseiller national sortant
Guillaume Barazzone (pdc), qui a notamment relevé que son élection au poste de
conseiller administratif de la ville de Genève devait une fière chandelle à cette entente.
La tentative d'approche du PDC étant restée sans suite, les vert'libéraux se sont
finalement apparentés au PEV et aux listes indépendantes «Planète Bleue» et
«Fédéraction». À droite, l'UDC et le MCG se sont lancés ensemble dans la course. Un
«mariage de raison» selon la Tribune de Genève, entre deux partis «qui n'ont plus
grand chose en commun» depuis quelques années. L'UDF a également participé à cet
apparentement en présentant une candidate, alors que l'UDC a déposé deux sous-

WAHLEN
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listes, l'une jeune et l'autre internationale. Un candidat indépendant s'est présenté
sous la liste «Prophète». Enfin, le PBD est parti seul dans la bataille. Le parti aurait pu
envisager un apparentement avec les autres partis du centre, mais il s'est tiré une balle
dans le pied avec un mélodrame autour d'Eric Stauffer. En accueillant le sulfureux
ancien député du MCG, la section genevoise du parti bourgeois-démocratique a
souhaité se doter d'une locomotive électorale, à même de la renforcer dans la quête
d'un siège. Cependant, la direction nationale du parti a émis de sérieuses réserves
quant à la candidature de Stauffer, en raison de son positionnement politique qui «ne
correspond pas» à celui du parti selon sa secrétaire générale. Arrivés trop tard pour
modifier la liste, les remous provoqués par cette affaire ont eu comme conséquences la
démission du président de la section cantonale et une prise de distance du PVL et du
PEV avec le PBD.
Parmi les élues et élus sortant.e.s, cinq n'ont pas brigué de nouveau mandat à la
chambre basse. Empêtré dans une affaire de notes de frais dans le cadre de son poste
de conseiller administratif, Guillaume Barazzone a décidé de se retirer de la vie
politique. Quant à lui, le socialiste Manuel Tornare a annoncé quitter la Berne fédérale
après deux mandats. Dans un entretien accordé à la Tribune de Genève, il a regretté
que les parlementaires genevois soient souvent divisé.e.s et peinent à représenter les
intérêts du canton. Selon lui, les délégations vaudoises et zurichoises, par leur force et
leur unité, parviennent fréquemment à placer les intérêts de leur canton devant ceux
de Genève. Le député libéral-radical Benoît Genecand, atteint d'un cancer à un stade
avancé, n'a pas souhaité se représenter. Le dynamique député, parfois qualifié de
«franc-tireur» pour ses positions qui détonnaient au sein de son parti, est
malheureusement décédé des suites de cette maladie en 2021. Enfin, Hugues Hiltpold
(plr), après trois mandats, et Carlo Sommaruga (ps), élu depuis 2003, ont visé une
accession au Conseil des États, où les deux fauteuils se sont libérés avec les départs de
Liliane Maury Pasquier (ps) et Robert Cramer (vert.e.s). Afin de maintenir un tandem de
gauche à la chambre haute, la verte Lisa Mazzone a présenté une double candidature
pour le national et les États. Élue en 2015, elle a été la benjamine du Parlement lors de
la dernière législature. Les autres sortant.e.s Céline Amaudruz (udc), Yves
Nidegger(udc), Christian Lüscher (plr), Roger Golay (mcg) et Laurence Fehlmann Rielle
(ps) se sont représenté.e.s. 

Comme dans le reste de la Suisse, la vague verte n'a pas épargné le canton de Genève.
Le parti écologiste est passé de un à trois sièges, devenant le premier parti du canton
avec 20.88 pour cent des suffrages (+11.98 points de pourcentage (pp) par rapport à
2015). Puisque Lisa Mazzone (29'154 voix) a été élue aux États, ce sont Nicolas Walder
(21'310 voix), président des vert.e.s genevois, Delphine Klopfenstein Broggini (20'026
voix) et Isabelle Pasquier-Eichenberger (19'287 voix) qui ont gagné le droit de siéger
sous la coupole. Avec 19'671 suffrages, le chef du groupe écologiste au Grand Conseil
Pierre Eckert a devancé Pasquier-Eichenberger, mais celui-ci a préféré poursuivre son
engagement politique à Genève pour des raisons personnelles. Le parti vert'libéral a
également bénéficié de la poussée écologiste, récoltant 4.5 pour cent des voix (+2.2pp).
Avec le médecin Michel Matter (10'781 voix), la section genevoise a fait son entrée sous
la coupole, grâce à l'apparentement avec les autres partis du centre. La gauche de la
gauche a également conquis un siège. Avec 2.27 pour cent (pas de liste en 2015), la liste
d'Ensemble à gauche et SolidaritéS, grâce au jeu des apparentements, a réussi à placer
Jocelyne Haller (5'163 voix) à l'Assemblée fédérale. Députée au Grand Conseil, elle a
déclaré avoir été élue «à l'insu de son plein gré», elle qui avait accepté de figurer sur la
liste mais sans faire campagne pour autant. Privilégiant son mandat au législatif
cantonal, elle s'est donc désistée. Premier des viennent-ensuite, Jean Burgermeister
(4'917 voix) a également cédé sa place, invoquant notamment la volonté de remplacer
une femme par une autre femme. Finalement, le siège de l'extrême-gauche est revenu
à Stefania Prezioso Batou (4'473 voix). En recul face à la poussée des vert.e.s, le parti
socialiste a été contraint de céder un siège (13.56%, -5.5pp). Laurence Fehlmann Rielle
(27'938 voix) et Christian Dandrès (27'386 voix) ont complété la délégation de gauche
qui siégera à Berne durant la prochaine législature. 
À droite, le PLR, premier parti du canton lors des fédérales de 2015, a perdu des
plumes, récoltant 17.23 pour cent des suffrages (-2.76pp). Les libéraux-radicaux ont dû
abandonner un fauteuil, conservant deux mandats, qui reviennent au sortant Christian
Lüscher, le mieux élu du canton avec 35'081 suffrages, et à Simone de Montmollin
(32'042 voix). Marqué par l'affaire Maudet, le PLR a souffert face à la concurrence des
vert'libéraux, d'autant plus que l'alliance avec le PDC n'a pas été couronnée de succès.
Avec 7.27 pour cent des suffrages, le parti démocrate-chrétien a reculé de 3.49pp par
rapport à 2015. Il a quand même conservé son fauteuil grâce à l'élection du président
de la section cantonale, Vincent Maître (15'285 voix). Enfin, Céline Amaudruz (16'434
voix) et Yves Nidegger (15'398 voix) ont tous deux été réélus sous la bannière de l'UDC.
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Le parti a récolté 12.87 pour cent des bulletins (-3.96pp). Malgré l'apparentement avec
l'UDC, le MCG (5.37%, -1.78pp) n'a pas conservé son siège et ne sera donc plus
représenté à Berne. Le parti populiste, qui n'existe qu'au niveau cantonal, a passé deux
législatures sous la coupole.

En résumé, la délégation genevoise au national pour la 51ème législature se compose
donc de trois vert.e.s, deux PLR, deux UDC, deux PS, un PDC, un vert'libéral et une
membre d'Ensemble à Gauche/SolidaritéS. La délégation est composée d'autant de
femmes que d'hommes, ce qui constitue la plus forte représentation féminine jamais
envoyée à Berne par le canton. La participation lors de l'élection s'est montée à 39.01
pour cent (42.9% en 2015). 5

L'élection au Conseil des États lors des fédérales a donné lieu à un duel gauche-droite
dans le canton de Genève. La gauche espérait conserver ses deux sièges, alors que la
droite rêvait de faire son retour au sénat après trois législatures d'absence. Après avoir
laissé planer le doute, le duo sortant a annoncé son retrait de la politique fédérale,
ouvrant la course à sa succession. La socialiste Liliane Maury Pasquier et le vert Robert
Cramer terminaient tous deux leur troisième mandat. Pour rempiler, Robert Cramer
aurait dû bénéficier d'une dérogation car les vert.e.s limitent à trois le nombre de
mandats de leurs parlementaires fédéraux. De son côté, Liliane Maury Pasquier
parcourait depuis de longues années déjà les travées du palais fédéral. Elle avait en
effet siégé entre 1995 et 2007 au Conseil national, avant d'accéder à la chambre haute.
Successeur désigné de Maury Pasquier, Carlo Sommaruga a naturellement postulé pour
une accession à la chambre haute, ayant atteint la limite fixée par son parti de quatre
mandats au national. Pour les écologistes, Lisa Mazzone, après une législature durant
laquelle elle fut la benjamine du national, était favorite pour succéder à Cramer.
Questionnée par la Tribune de Genève sur son possible manque d'expérience – elle est
âgée de 30 ans – pour briguer un siège aux États, elle a rappelé qu'avant elle, Alain
Berset (ps, FR) et Raphaël Comte (plr, NE) étaient dans la même tranche d'âge lors de
leur élection. De plus, elle a déclaré voir dans sa candidature l'occasion de rajeunir la
politique, d'apporter un vent de fraîcheur et de renforcer la voix des femmes au sein
d'un Conseil des États trop conservateur selon elle. L'écologiste a donc présenté une
double candidature au national et aux États.
Pour la droite, les départs de Maury Pasquier et Cramer ont alimenté l'espoir de
reconquérir un siège aux États, bastion de la gauche depuis 2007, année du départ de
la sénatrice PLR Françoise Saudan. Cette ambition semblait légitime dans le cas d'une
vaste alliance, non seulement entre le PDC et le PLR, mais aussi avec l'UDC et le MCG.
Face à une gauche unie, il était nécessaire de trouver un.e candidat.e
rassembleur.euse, faisant l'unanimité au sein de la droite. En effet, si les partis de
droite avaient décidé de lancer chacun leur candidature, la tâche se serait annoncée
impossible. Dans cette optique, le conseiller national Hugues Hiltpold (plr) s'est
rapidement profilé. Cependant, l'UDC préférait Benoît Genecand (plr), candidat en
2015, parmi les prétendant.e.s du PLR, car celui-ci a notamment remis en question la
libre-circulation des personnes en 2017, un thème cher au parti agrarien. Le député ne
s'est cependant pas porté candidat. C'est finalement une droite fragmentée qui s'est
lancée dans la bataille. Après douze années passées au national, Hiltpold a incarné la
meilleure carte de la droite, d'autant plus que le PLR et le PDC sont partis unis dans la
course. Alors que le nom de Guillaume Barazzone (pdc) avait à plusieurs reprises été
évoqué, c'est finalement Béatrice Hirsch (pdc) qui a accompagné Hiltpold sur la liste de
l'«Entente» pour représenter le PDC. La conseillère nationale Céline Amaudruz a elle
été choisie comme candidate par l'UDC. Bien qu'elle ait ouvert la porte à une
candidature commune avec le PLR, elle a en revanche rappelé qu'il n'était pas
envisageable pour l'UDC de renoncer à présenter quelqu'un pour favoriser l'élection
d'un.e PLR. Si un accord devait être conclu, il fallait qu'il soit gagnant-gagnant. Pour les
partis de l'«Entente», les candidatures de l'UDC et du MCG, qui a présenté François
Baertschi, ne constituaient pas de bonnes nouvelles, car elles risquaient de leur coûter
des voix sur la droite de l'échiquier politique. 
Parmi les autres candidatures, Willy Cretegny, viticulteur marqué à gauche et
fermement opposé au libre-échange, s'est présenté sur une liste indépendante. Les
autres candidats et candidates étaient Stefania Prezioso Batou et Jean Burgermeister
pour «Ensemble à Gauche/SolidaritéS», Paul Aymon sous la liste «Prophète», Susanne
Amsler et Marc Wuarin pour les Vert'libéraux, André Leitner et Thierry Vidonne pour le
PDB ainsi que le président du parti du travail genevois Alexander Eniline.
Durant la campagne, le tandem Mazzone-Sommaruga a dévoilé huit thèmes sur lesquels
il souhaitait s'engager, dont l'égalité entre hommes et femmes, des retraites dignes, y
compris le refus du relèvement de l'âge de la retraite des femmes, une politique de

WAHLEN
DATUM: 10.11.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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santé qui permette un accès à des soins universel, et évidemment le combat contre le
réchauffement climatique. Ces thèmes ont également figuré sur l'agenda des
candidat.e.s de l'Entente. Sur la question climatique, Hugues Hiltpold s'est dit favorable
à une politique basée sur des incitations pour améliorer par exemple l'efficacité
énergétique des bâtiments. Pour le candidat libéral-radical, la taxation constitue une
solution de dernier recours. Infirmière de profession, sa colistière Béatrice Hirsch a
notamment souligné l'importance de mettre en œuvre des réformes dans les domaines
de la santé et des assurances sociales, estimant particulièrement que l'assurance-
maladie est «à bout de souffle». La question des infrastructures de transport a
également été très discutée. Pour obtenir des financements de la part de la
Confédération, il est nécessaire d'envoyer à Berne des élu.e.s qui s'engagent sur ce
terrain, a-t-on pu lire dans la presse. C'est en particulier l'épineux dossier de la
traversée du lac qui est revenu sur le tapis. Alors que le peuple a exprimé, à 63 pour
cent, la volonté de voir un tel ouvrage se réaliser, le projet n'a pour autant pas avancé
de manière significative. Il s'est heurté à des préoccupations, venant principalement de
la gauche, concernant la préservation du paysage. Dans ce contexte, de nombreux
candidats et candidates ont fait part de leur volonté de faire passer les intérêts du
canton avant leurs positions partisanes.

Les ambitions de reconquête de la droite ont été douchées dès le premier tour, lors
duquel la participation était de 39.01 pour cent. En effet, les deux candidatures de
gauche ont caracolé en tête avec une large avance sur la concurrence: Lisa Mazzone a
récolté 41'757 suffrages et Carlo Sommaruga 38'344, creusant un écart presque colossal
avec leurs adversaires de l'Entente Hugues Hiltpold (23'424 voix) et Béatrice Hirsch
(21'716 voix). Lors de l'analyse de ce résultat, l'influence des «Genferei» dans lesquelles
le PLR et le PDC ont été empêtrés les mois précédents les élections est fréquemment
revenue sur le tapis. L'affaire Maudet ainsi que celle des notes de frais des
conseiller.ère.s administratif.ve.s de la ville de Genève, dans laquelle Guillaume
Barazzone a notamment été impliqué, ont certainement poussé une partie de
l'électorat de droite, déçue par ces scandales, à s'abstenir de voter. À gauche, on a
relevé que les candidatures n'ayant rien à se reprocher sont sorties renforcées de ce
premier tour. Lisa Mazzone et Carlo Sommaruga, en plus de bénéficier de la vague
verte, ont pu se targuer d'un excellent bilan et d'un engagement sans faille, a relevé
Nicolas Walder, le président du parti écologiste cantonal. De plus, le ticket de
l'«Entente» a souffert de la candidature de Céline Amaudruz, qui a engrangé 20'267
voix. Les autres candidates et candidats ont terminé plus loin, et ne se sont pas
représenté.e.s pour le second tour (à l'exception de l'indépendant Paul Aymon). 

En vue du deuxième tour, la gauche a appelé son électorat à ne pas se démobiliser, afin
d'assurer le maintien de ses deux sièges. Selon le politologue Pascal Sciarini, un
retournement de situation était cependant hautement improbable. En effet,
contrairement à l'alliance formée dans le canton de Vaud, l'UDC n'a pas retiré sa
candidate afin de soutenir le PLR au deuxième tour. En cause, les différences,
notamment au niveau du programme, étaient trop grandes entre les sections
genevoises des deux partis pour trouver un terrain d'entente. Par exemple, leurs
positions étaient totalement opposées sur la suite à donner à l'accord-cadre, soutenu
par le PLR et entièrement rejeté par l'UDC. Cependant, les jeunes PLR et UDC se sont
mis en porte-à-faux de leurs sections-mères en soutenant un ticket Hiltpold-
Amaudruz. En outre, l'«Entente» n'a pas pu compter sur le soutien du PVL, qui a donné
la liberté de vote à ses partisan.e.s pour le deuxième tour après avoir engrangé près de
12'000 bulletins au premier tour. 

Lors du deuxième tour, le 10 novembre 2019, la logique a été respectée. Avec 32.81 pour
cent de participation, ont été élu.e.s Lisa Mazzone et Carlo Sommaruga, crédité.e.s de
respectivement 45'998 et 41'839 suffrages. Malgré un score plus élevé qu'au premier
tour, les 27'297 voix accumulées par le PLR Hugues Hiltpold n'ont pas suffi à combler
son retard. Il était suivi par sa colistière Béatrice Hirsch (22'960 voix), elle-même
talonnée par Céline Amaudruz (21'926 voix). Pour la quatrième législature consécutive,
le canton de Genève sera représenté par un duo de gauche à la chambre haute. Ce
résultat est le fruit d'une solide campagne à gauche, mais également des désaccords
qui ont affaiblis la droite. Celle-ci a souligné l'importance de se remettre en question à
la suite de cette défaite. Pour expliquer ce résultat, les observateurs et observatrices
de la politique genevoise ont relevé que la gauche a mieux su incarner les thématiques
climatiques et d'égalité entre les sexes, porteuses durant ces élections fédérales. 6
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Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Franz Ruppen (udc, VS) a chargé le Conseil fédéral d'intégrer la promotion des
infrastructures dans la nouvelle politique régionale (NPR). Le Conseil fédéral a estimé
que la demande du parlementaire valaisan était déjà mise en œuvre et que le postulat
n'était donc pas pertinent. L'objet a été classé après avoir dépassé le délai d'examen de
deux années.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Geld, Währung und Kredit

Makroprudenzielle Regulierung

Benoît Genecand (plr, GE) pointe du doigt l’assurance étatique implicite offerte aux
établissements bancaires « too-big-too-fail » qui n’aurait pas lieu d’être dans une
économie de marché. Il estime, que pour réduire cette défaillance due à la taille de
certaines banques relatives à notre produit intérieur brut (PIB), il est important
d’imposer législativement ces banques d’importance systémique à détenir un
minimum de 10 pour cent de fonds propres. Une telle mesure réduirait le risque de
faillite. 
La Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) propose
à sa chambre de refuser l’initiative parlementaire par 17 voix contre 5 et 1 abstention. La
CER-CN précise que de nombreuses mesures législatives ont été déjà prises, et qu’il
est préférable d’observer leur mise en application plutôt que d’apporter de nouvelles
modifications. Une minorité s’est montrée favorable à l’initiative. 
Au Conseil national, l’initiative a été rejetée par 126 voix contre 53 et 2 abstentions.
Paradoxalement, cette initiative d’un parlementaire PLR n’a été suivie que par le camp
rose-vert, et uniquement 2 voix PLR. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 25.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Forstwirtschaft

Malgré la proposition de la majorité de la CEATE-CN (12 voix contre 8 et 3 abstentions)
de rejeter l'initiative parlementaire déposée par le député bernois Erich von Siebenthal
(udc, BE), le Conseil national a finalement décidé de suivre la minorité qui demandait
de soutenir cette initiative visant à mettre en place des conditions de défrichement
facilitées dans le cadre de la politique forestière 2020. Ainsi, le dépositaire du texte
veut faciliter le défrichement des forêts à des fins d'installation des exploitations de
bois en forêt. Il justifie cette demande par l'aggravation de la situation économique des
personnes travaillant dans ce secteur – le prix au mètre carré en forêt étant
considérablement plus bas que celui en zone artisanale – ainsi que par une diminution
de la pollution qui pourrait en résulter, et argumente finalement que cela pourrait
libérer du terrain en zone artisanale. La majorité de la Commission doute, quant à elle,
de l'efficacité de cette mesure pour améliorer la situation de ce secteur économique et
relève, de plus, par la voix de son rapporteur francophone Benoît Genecand (plr, GE)
que 85% de la population suisse – d'après le Monitoring socioculturel des forêts délivré
par la Confédération en 2012 – se montre opposée à un assouplissement du
défrichement en forêt. La population est, en effet, attachée à cette dernière en tant
que lieu de détente. La construction de scieries ou de fabriques en bordures des forêts
n'est donc que peu compatible avec l'opinion majoritaire qui semble émerger de la
population. De plus, les rapporteurs rappellent que, sous certaines conditions strictes,
il est possible de défricher la forêt pour y implanter des scieries. Finalement, le
rapporteur germanophone de la commission, Karl Vogler (pcs, OW), tient à souligner
que cette initiative parlementaire va à l'encontre d'un principe fondamental de
l'aménagement du territoire, à savoir la séparation entre zones constructibles et non-
constructibles, d'autant plus que l'initiative ne parle pas uniquement de scieries mais
d'investissements de l'industrie du bois, laissant la porte ouverte aux différents
exploitants de ce secteur. 
Malgré tout, l'initiative parlementaire est soutenue par 102 députés contre 79 (5
abstentions). L'objet passe donc aux mains de la commission compétente du conseil
des Etats. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2017
KAREL ZIEHLI
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Jagd

En dernière lecture, le Conseil national s'est une nouvelle fois écharpé sur les quatre
divergences restantes. Après avoir siégé, la CEATE-CN a proposé à sa chambre de
suivre le Conseil des Etats sur deux aspects, tandis que deux propositions de minorités
allaient dans le sens de la chambre haute. Au final, la chambre du peuple a décidé de
s'aligner sur deux points avec sa chambre sœur. 
Tout d'abord, et à une voix près (92 contre 91 et 2 abstentions), l'autorisation de
chasser le loup dans les districts francs – appelés dans la nouvelle loi «zones de
protection de la faune sauvage» – lorsque diverses conditions sont remplies a été
entérinée. Franz Ruppen (udc, VS) a défendu cette proposition de minorité,
argumentant que les loups risquaient de se réfugier et de se multiplier dans ces zones
s'il était décidé d'en faire des lieux intouchables. Le loup doit pouvoir être régulé et
ceci sur tout le territoire, a-t-il avancé. Sans quoi, on ne pourrait pas atteindre les
objectifs de régulation. Silva Semadeni (ps, GR) a défendu une position radicalement
différente, dénonçant les partisans d'une éradication des loups. Pour elle, la solution
est à chercher dans une protection accrue des troupeaux; mesures qui ont fait leurs
preuves selon l'élue socialiste. Une majorité de la commission s'était pourtant
prononcée pour le maintien de la divergence, principalement pour des raisons
politiques, celle-ci redoutant le lancement d'un référendum. Mais également pour une
raison d'ordre scientifique: ces zones de protection étant explicitement prévues pour
la reproduction des proies et des prédateurs, un équilibre naturel peut se créer,
comme expliqué par le député Müller-Altermatt (pdc, SO). 
Ensuite, par 91 voix contre 86 et 1 abstention, les député.e.s ont suivi l'avis de la
majorité qui proposait de s'aligner sur la décision du Conseil des Etats qui ne souhaitait
pas imposer au Conseil fédéral l'obligation de consulter les milieux concernés en cas de
dégâts provoqués par des espèces protégées. Celui-ci ne devra que consulter les
cantons touchés, comme inscrit dans le droit en vigueur.
Le Conseil national a, au contraire, décidé de maintenir deux divergences qui devront
donc être résolues dans le cadre d'une conférence de conciliation. 
Il s'agit, premièrement, de l'article 4 de la LChP qui traite des conditions d'obtention
du permis de chasse. La chambre basse continue de souhaiter une relative
harmonisation de celles-ci entre les cantons, ce que la chambre des cantons n'a cessé
de refuser. De plus, une proposition émanant de Lorenz Hess (pbd, BE) souhaitait
abroger l'alinéa 3 du droit en vigueur qui prévoit l'octroi d'une autorisation de chasse
de quelques jours. Ces deux points ont été acceptés tacitement par les élu.e.s. Pour
Simonetta Sommaruga, conseillère fédérale en charge du dossier, cette décision est à
voir comme une tentative de compromis à l'égard du Conseil des Etats. Et
deuxièmement, les député.e.s ont décidé de soutenir, par 99 voix contre 74, la
proposition de la minorité Ruppen de conserver la lettre c de l'article 7a, alinéa 2 qui
précise que des animaux protégés peuvent être régulés à des fins de «préservation de
populations sauvages adaptées au niveau régional». 
Durant ce débat, Silva Semadeni ainsi que Bastien  Girod (verts, ZH) ont annoncé que
leurs groupes respectifs – le PS et les Verts – rejetteraient la présente révision. 9

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.09.2019
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

Le Conseil national a accepté par 166 voix contre une (celle du PLR Benoit Genecand
(plr, GE)) la motion Savary (ps, VD) demandant de renforcer la lutte contre la fraude
dans le domaine des produits agricoles bénéficiant de désignations protégées. Le
rapporteur francophone de la CER-CN Pierre-André Page (udc, FR) indiquait, avant le
vote, que la commission soutenait la proposition de mise en place d'agents de vigilance.
Même si la charge administrative débouchant de la mise en place de cette mesure
augmentera certainement, cela en vaut la peine, selon une majorité de la commission;
ceci afin de préserver la qualité de ces produits. 10

MOTION
DATUM: 23.09.2019
KAREL ZIEHLI
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Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

Im Mai 2018 behandelte der Nationalrat die Revision des Verrechnungssteuergesetzes
als Erstrat. Für die WAK-NR erörterte Leo Müller (cvp, LU) insbesondere die Änderungen
– respektive die unterlassenen Änderungen – in der vom Bundesrat vorgeschlagenen
Version im Vergleich zur Vernehmlassungsversion: Der Bundesrat habe zwei
Nebenpunkte ergänzt, ein Meldeverfahren für Naturalgewinne, die der
Verrechnungssteuer unterliegen, sowie die Aufhebung von obsoleten Bestimmungen zu
den Arbeitsbeschaffungsreserven. Nicht aufgenommen habe er hingegen die in der
Vernehmlassung vielfach geforderte Möglichkeit, die Nachdeklaration zu einem
späteren Zeitpunkt als vor Einsprachefrist für die Einkommenssteuerveranlagung
vorzunehmen, sowie eine grosszügigere Ausgestaltung der Übergangsregelung. Folglich
beantragte die Kommission mehrheitlich, die Frist auf die Dauer des Veranlagungs-,
Revisions- oder Nachsteuerverfahrens auszudehnen sowie rückwirkend auf alle seit
dem 1. Januar 2014 abgehandelten, noch nicht rechtskräftig abgeschlossenen Fälle zu
beziehen. Schliesslich solle die Gesetzesänderung nicht wie vom Bundesrat gewünscht
auf den 1. Januar 2020, sondern – sofern bis zum 31. Januar 2019 kein Referendum
zustande kommt – rückwirkend auf den 1. Januar 2019 in Kraft treten. Für die linke
Ratshälfte erinnerten Ada Marra (sp, VD) und Regula Rytz (gp, BE) daran, dass nicht klar
sei, wer von dieser Revision betroffen sei und welche finanziellen Auswirkungen sie mit
sich bringen würde. Ursprünglich habe die Verrechnungssteuer einen Ansporn sowie
eine Garantie für die Ehrlichkeit der Steuerzahler dargestellt, dieser Sicherungszweck
sei durch weitere Lockerungen des Gesetzes jedoch gefährdet. Finanzminister Maurer
kritisierte insbesondere die Rückwirkungsklausel, die aus Sicht des Bundesrates nicht
mit der Bundesverfassung konform sei. Zudem sei die Formulierung unklar: Sei das
Übergangsrecht nur auf Fälle anzuwenden, die noch nicht rechtskräftig sind, oder
wären auch bereits rechtskräftige Fälle betroffen? Bezüglich Letzterem musste auch
Leo Müller eingestehen, dass dies in der Kommission zu wenig klar ausdiskutiert worden
sei. Er verwies jedoch auf den Ständerat, der diese Frage nach Annahme der Regelung
im Erstrat noch klären könne. 
Die grosse Kammer beantragte Eintreten ohne Gegenantrag. In der Detailberatung
waren die Fronten klar: Mit 131 zu 54 Stimmen verlängerte der Nationalrat die Frist für
Nachdeklarationen, mit 129 zu 52 Stimmen hiess er die Rückwirkungsklausel trotz
Unklarheiten gut und mit 129 zu 48 Stimmen sprach er sich für eine frühere, ebenfalls
rückwirkende Inkraftsetzung auf Anfang 2019 aus. Erfolglos wehrten sich die SP- und die
Grünen-Fraktion sowie der Genfer FDP-Nationalrat Benoît Genecand (fdp, GE) gegen
die drei Anträge. Genecand enthielt sich in der Gesamtabstimmung der Stimme, so dass
die Vorlage mit 134 zu 48 Stimmen bei 1 Enthaltung dem Zweitrat übergeben wurde. 11

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2018
ANJA HEIDELBERGER

Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Raumplanung

Im ersten Halbjahr 2017 stimmten beide Parlamentskammern einer abgeänderten
Motion der UREK-SR zu, die eine Anpassung der raumplanerischen Bestimmungen zur
Erleichterung der hobbymässigen Kleintierhaltung in der Landwirtschaftszone
verlangt. Dabei stimmten sowohl der Stände- als auch der Nationalrat zwei im Januar
desselben Jahres von der UREK-NR eingebrachten Präzisierungen der Motion zu.
Während die Zustimmung zum so abgeänderten Anliegen in der Kantonskammer
unumstritten war, hatten die Nationalrätinnen und Nationalräte noch über einen
Minderheitsantrag Genecand (fdp, GE) zu befinden, der das Anliegen zur Ablehnung
empfahl. Die neben zwei FDP-Vertretern auch aus je einem Repräsentanten der GLP
und der Grünen bestehende Minderheit störte sich unter anderem daran, dass mit
Annahme der Motion die nicht-landwirtschaftliche Nutzung innerhalb der
Landwirtschaftszone nach der bereits erfolgten Lockerung der Bestimmungen zur
Pferdehaltung erneut erleichtert würde. Mit 97 zu 72 Stimmen bei 13 Enthaltungen
folgte der Nationalrat schliesslich seiner Kommissionsmehrheit. Für die Motion
stimmten in erster Linie die SVP und BDP sowie eine CVP-Grossmehrheit. 12

MOTION
DATUM: 15.06.2017
MARLÈNE GERBER
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En octobre, la CEATE-CN approuve par 12 voix contre 11 et 1 abstention l'idée générale
de la motion déposée par sa consœur concernant la réaffectation des bâtiments
agricoles en habitation. La majorité de la commission souhaite préciser que la
planification doit être régionale et permettre une amélioration de la situation générale
s'agissant de la nature, de la culture, du paysage et de l'agriculture. La modification
assurerait ainsi le respect de la séparation entre zones constructibles et non
constructibles, ainsi que la préservation des zones agricoles. Une minorité (Ruppen)
soutient le maintien de la version initiale de la motion. Une seconde proposition d'une
minorité (Genecand) est soumise au Conseil national, demandant le rejet de la motion. 
Par 98 voix contre 95 et 2 abstentions, la proposition de la majorité l'emporte lors du
premier vote au sein du Conseil national. La version modifiée est préférée à celle de la
CEATE-CE. Elle est finalement adoptée en second vote, par 121 voix contre 71 et 3
abstentions. 13

MOTION
DATUM: 27.02.2018
DIANE PORCELLANA

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

Im Juli 2018 reichte die SGK-NR eine Motion ein, mit der die Möglichkeit geschaffen
werden soll, dass MiGeL-Produkte zukünftig nicht mehr nur bei Selbstanwendung
durch die Patientinnen und Patienten, sondern auch bei Anwendung durch
Pflegefachpersonen in Rechnung gestellt werden können. Bisher musste Letzteres im
Rahmen der allgemeinen Pflegefinanzierung durch Krankenversicherer, Versicherte und
Restfinanzierer übernommen werden. In der Herbstsession 2018 verdeutlichte Ruth
Humbel (cvp, AG) die Problematik anhand eines Beispiels: Gemäss Leistungsverordnung
bezahlten die Krankenkassen CHF 65.40 pro Stunde Behandlungsaufwand der
Pflegefachpersonen, also CHF 457.80 für sieben Stunden pro Monat. Bei einer
komplexen Wundbehandlung müsse damit aber zum Beispiel auch das Wundmaterial
von CHF 423 bezahlt werden, wodurch pro Arbeitsstunde der Pflegefachperson rund
CHF 5 pro Stunde übrigblieben. Zwar übernähmen Kantone und Gemeinden die
Restkostenfinanzierung, jedoch sei es «einfach nicht logisch», dass das Pflegematerial
im Stundenansatz enthalten sein solle, betonte Humbel. Bei der Neuordnung der
Pflegefinanzierung habe man angenommen, dass die vom Bundesrat festgelegten
Beiträge lediglich den Zeitaufwand ohne Materialkosten beinhalten würden. Bundesrat
Berset verwies auf einen Entscheid des Bundesverwaltungsgerichts, der die Position
des Bundesrates bestätigte. Er betonte, dass die Höchstvergütungsbeträge der MiGeL
auf den Vertrieb an Einzelpersonen, nicht aber auf Grosseinkäufe ausgelegt seien,
wodurch die Annahme dieser Motion zu Kostensteigerungen führen würde. Er verwies
zudem auf einen runden Tisch, zu welchem das BAG die involvierten Akteure am Tag der
Ratsdebatte eingeladen habe und an dem die aktuelle Situation diskutiert werde. Der
Bundesrat empfahl die Motion folglich zur Ablehnung. Mit einer klaren Mehrheit von 168
zu 1 Stimme (ohne Enthaltungen) – gegen den alleinigen Widerstand von Benoît
Genecand (fdp, GE) – nahm die grosse Kammer die Motion an. 14

MOTION
DATUM: 19.09.2018
ANJA HEIDELBERGER
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